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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours
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émaner du prévenu qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir,
ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision
querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant conteste les faits qui lui sont reprochés.

E. 2.1
Pour qu'une personne soit placée et maintenue en détention provisoire, il doit exister à
l'égard de l'intéressé des charges suffisantes, soit de sérieux soupçons de culpabilité,
c'est-à-dire des raisons plausibles de la soupçonner d'avoir commis une infraction (art. 221
al. 1 CPP; art. 5 par. 1 let. c CEDH; arrêt du Tribunal fédéral 1B_63/2007 du 11 mai 2007
consid. 3 non publié in ATF 133 I 168). Il n'appartient cependant pas au juge de la détention
de procéder à une pesée complète des éléments à charge et à décharge et d'apprécier la
crédibilité des personnes qui mettent en cause le prévenu (ATF 137 IV 122 consid. 3.2 p.
126). Il doit uniquement examiner s'il existe des indices sérieux de culpabilité justifiant une
telle mesure. L'intensité des charges propres à motiver un maintien en détention préventive
n'est pas la même aux divers stades de l'instruction pénale; si des soupçons, même encore
peu précis, peuvent être suffisants dans les premiers temps de l'enquête, la perspective d'une
condamnation doit apparaître vraisemblable après l'accomplissement des actes d'instruction
envisageables (ATF 137 IV. 122 consid. 3.2 p. 126 s. et 116 Ia 143 consid. 3c p. 146 cités in
ATF 1B_226/2012 du 3 mai 2012 consid. 3.1).

E. 2.2
En l'occurrence, même si le prévenu le conteste, plusieurs témoins ont déclaré l'avoir vu
participer à l'agression dont l'arbitre a été victime. En outre, certains l'ont vu frapper ce
dernier. En l'état, les charges apparaissent ainsi suffisantes.

E. 3
Le recourant fait grief au TMC d'avoir retenu le risque de fuite qu'il avait expressément
exclu dans l'ordonnance de mise en détention.

E. 3.1
Les décisions relatives à la détention provisoire doivent être périodiquement renouvelées
(art. 227 CPP), afin notamment de garantir un examen régulier des conditions matérielles



posées à l'art. 221 CPP. Cet examen est fondé sur les éléments du dossier de la procédure et
peut par conséquent évoluer en fonction de l'avancement de l'instruction. Le TMC n'est dès
lors pas tenu par les motifs qu'il a précédemment retenus, ni par ceux qui figurent dans la
demande du Ministère public (cf. art. 226 al. 2 CPP). Il n'y a dès lors aucune violation du
principe de la bonne foi lorsqu'il retient des motifs de détention qu'il aurait auparavant
expressément ou implicitement écartés (arrêt du Tribunal fédéral 1B 640/2012 du 13
novembre 2012 consid. 3.2). Cela étant, l'autorité de recours applique le droit d'office, n'est
pas liée par les motifs invoqués par les parties (art. 391 al. 1 let. a CPP) et dispose d'un plein
pouvoir
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1B_768/2012 du 15 janvier 2013 consid. 2.1 et les références citées).

E. 3.2
Conformément à la jurisprudence, le risque de fuite doit s'analyser en fonction d'un
ensemble de critères tels que le caractère de l'intéressé, sa moralité, ses ressources, ses liens
avec l'État qui le poursuit ainsi que ses contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de
fuite non seulement possible, mais également probable (ATF 117 Ia 69 consid. 4a p. 70 et la
jurisprudence citée). La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier la
prolongation de la détention, mais permet souvent de présumer un danger de fuite en raison
de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 125 I 60 consid. 3a p. 62 ; 117
Ia 69 consid. 4a p. 70, 108 Ia 64 consid. 3). La proximité de l'audience de jugement rend
généralement le risque de fuite plus aigu (arrêt du Tribunal fédéral 1B_447/2011 du 21
septembre 2011).

E. 3.3
En l'espèce, le recourant est titulaire d'un permis B et est au bénéfice d'un contrat de travail;
il est marié et a une fille de 2 ans. Sa famille vit au Kosovo. Il existe dès lors effectivement
un risque de fuite, que le TMC et le Ministère public qualifient toutefois de ténu. Les
mesures de substitution destinées à pallier ce risque, qui avaient été acceptées par le
recourant, sont l'obligation de déposer toutes pièces d'identité et permis de séjour (2.b),
l'interdiction de quitter le territoire suisse (2.c) et informer la Direction de la procédure, soit
le Ministère public, en l'état, de tout changement d'adresse (2.e). Elles paraissent adéquates
et proportionnées. Le recourant prétend rencontrer des difficultés dans son travail faute de
disposer de l'original de son permis de séjour. Il ne documente cependant d'aucune façon les
désagréments causés. Il soutient l'inutilité de l'interdiction de quitter le territoire; ce faisant
il n'apporte aucun élément permettant de constater que cette mesure serait disproportionnée.
Le grief est rejeté.

E. 4
Le recours s'avère ainsi infondé.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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